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Service divin :     Ecole du dimanche : 
Les dimanches et jours de fêtes à 10h30  le dimanche pendant le service divin 

 

F E UI LL E  D ’ I NF O R M ATI O N S  PA R O I S S I AL ES  
F.I.P. n° 1218 – 37ème année –  du 9 au 23 février 2014 

 

Lectures bibliques : 
9 février (5ème dimanche après l'épiphanie : Esaïe 58/5-10 ; 1 Corinthiens 2/1-5 ; Matthieu 5/13-
16) 
17 février (6ème dimanche après l'épiphanie : Deutéronome 30, 15-20 ; 1 Corinthiens 2, 6-10 ; 
Matthieu 5, 17-37) 
23 février (7ème dimanche après l'épiphanie : Lévitique 19, 1-2.17-18 ; 1 Corinthiens 3, 16-23 ; 
Matthieu 5, 38-48) 
 
 

Visite de 
culturelle 

Samedi 15 février: Visite culturelle du 14ème arrondissement 

Culte de maison Jeudi 20 février à 15h chez Melle Braesch. Se rapprocher du pasteur pour y 
assister. 

Prière de Taizé Jeudi 20 février à 20h à Saint Etienne de Chilly-Mazarin  
 
Qu'est-ce qu'un culte luthérien?  
Le culte du 16 février sera la première d'un cycle centré sur le thème de la liturgie luthérienne (sa 
spiritualité, son déroulement, ses symboles...)  
 
A noter déjà...  
- Cercle Saint Marc : visite de tu temple bouddhiste tibétain du bois de Vincennes :  jeudi 13 mars.  
- Assemblée générale de notre Eglise : le 23 mars après le culte 
 
Quelques activités du pasteur 
-  Jeudi 12 février : rencontrer avec Mr Delahaye, maire de Massy.  
- Jeudi 13 février : le pasteur assiste à un cours à la faculté catholique de Paris sur le thème des 
sacrements.  
- Jeudi 13 février : participation avec ses collègues prêtres et pasteurs à la commission oecuménique 
de l'Essonne sur le thème du mariage. 
- Vendredi 14 février : participation à la pastorale luthérienne. 



 
Liturgie 
La commission a terminé la révision des fiches liturgiques, avec les temps du Carême, de Pâques et 
de l'Église. L'utilisation des fiches de l'Avent et de Noël-Épiphanie a permis de tirer des leçons ; les 
nouvelles fiches en tiennent compte, les précédentes seront ajustées avant l'an prochain. 
 
Echos du dernier conseil  
Premier point : Notre conseil a commencé à débattre sur le thème synodal : la bénédiction. Plusieurs 
questions ont déjà été soulevées :  
- Qu'est-ce qui est plus important : le sens de la bénédiction ? La manière dont elle est faite ? Le fait 
qu'elle soit faite ? Le contenu des paroles ?  
- Y a-t-il des circonstances de la vie pour lesquelles il n'existe pas aujourd'hui de bénédiction dans 
notre paroisse et qu'il serait bon d'accompagner liturgiquement ? 
La question de la bénédiction sera abordée lors de prochains cultes suivis de débats.  
Deuxième point : notre conseil est favorable à diverses initiatives permettant une plus grande 
communion avec l'Eglise protestante de Palaiseau (un conseil presbytéral commun annuel, une 
sortie de paroisse commune et un groupe de jeunes commun). 
 
Convocation à l’assemblée générale de notre église le 23 mars prochain. 
Cette année, nous souhaitons envoyer un maximum de  convocations avec les documents joints par 
mail aux paroissiens possédant une adresse mail. Merci de nous donne votre adresse si vous le 
souhaitez et que nous ne l’avons pas encore (elle restera confidentielle et réservée à la paroisse). ) 
Dès la réception du  mail, il est indispensable de faire un répondre pour dire que vous avez 
bien reçu la convocation. Si plusieurs membres d’une même famille sont joignables à la même 
adresse mail, il est indispensable de donner l’information à tous et de répondre que chaque membre 
est bien informé.  Si vous n’avez pas d’imprimante, les documents et le pouvoir seront disponibles à 
l’église. Si vous ne répondez pas que vous avez bien reçu le mail, nous considérerons que vous 
ne l’avez pas et nous enverrons alors un courrier postal. Pour les paroissiens sans mail, vous 
recevrez une convocation par voie postale. Si vous ne recevez aucune convocation, c’est que vous 
n’êtes pas membre de l’association cultuelle. Vous pouvez le devenir en remplissant le formulaire à 
demander à un conseiller (à la fin du culte ou par courrier ou téléphone). 
Cette démarche par mail est nouvelle et perfectible, n’hésitez pas à vous rapprochez du conseil 
presbytéral pour plus d’informations. Nous vous informerons de la date des envois (sans doute fin 
février). 
 
Autour de chez nous 
Mercredi 12 Février 2014, à 20h30 à une rencontre avec le rabbin Philippe Haddad sur le thème : 
« Le Peuple juif et les nations » 
Point de vue du judaïsme contemporain sur la notion de peuple élu. 
 Au Centre paroissial, 26 rue Ravon, 
en collaboration avec l’Amitié judéo-chrétienne 
 
 

Adressez vos versements (offrande dominicale nominative ou non) 
à l’ordre d’ACEPU St Marc pour les chèques. 

Des enveloppes sont à votre disposition dans les recueils de chants. 
 

Le trésorier recommande les virements automatiques ou ponctuels mensuels  
Il suffit de signer à son agence bancaire un ordre de virement en demandant à la trésorière (Martine 

Aggerbeck) le numéro de compte pour cette opération. 
 

Le produit des collectes en espèces au cours du culte est affecté à la diaconie, 
gérée par l’Association d’Entraide Saint-Marc de Massy-Antony, AESMMA 


